
 
 

 

 

 

 

Dans l’entretien accordé à TF1 le jeudi 12 avril, le Président de la République a essayé de faire oublier les 

propos méprisants tenus à l’égard des retraités. Il a même nié que son premier ministre ait qualifié de 

« retraités aisés » ceux qui percevaient 1.200 €uros seuil à partir duquel s’applique la hausse (1,7%) de la CSG, 

alors que lui-même avait déclaré en août 2017 : « Je leur demande donc, pour les plus aisés, un effort, je l’ai 

dit ». 

 

Le 5 mars 2018, un député godillot (LREM), un certain Eric Alouzet médecin à Besançon déclarait :  

 

- « Les retraités d’aujourd’hui font partie d’une génération dorée » ; 

- « ceux qui vont être pénalisés ne représentent qu’une minorité » ; 

- « Si les retraités sont en colère, c’est parce qu’ils ne sont pas suffisamment informés » ; 

- « La hausse de la CSG est une mesure de gauche extrêmement sociale » ; 

- « La retraite de leurs enfants sera de 10 à 15 % moins élevée ». 

 

Tous ces propos sont tout simplement scandaleux et montrent le profond mépris que 

portent Macron, ses ministres et parlementaires vis-à-vis des retraités mais aussi des 

travailleurs et des privés d’emplois. 

 

Les retraités ont travaillé au moins 40 ans de leur vie et produit des richesses, richesses 

accaparées par une minorité. 
 

Macron qui faisait partie du précédent gouvernement, poursuit dans la même voie de droite libérale en 

accélérant le démantèlement du modèle social français conquis de hautes luttes. 

 

C’est ainsi que le système de retraite qu’il veut imposer, réduirait encore et encore le montant de nos 

pensions et celles des futurs retraités. 

 

Les retraités se sont mobilisés lors de la journée nationale d’action le 15 mars dernier. 167 manifestations 

regroupant dans l’unité plus de 200.000 participants, c’est un avertissement à Macron. 

 

Toutes les retraites sont attaquées, en particulier les retraites complémentaires du privé ARRCO et AGRIC 

(celles-ci, suite à l’accord néfaste de certaines organisations syndicales avec le MEDEF, portant l’âge de départ 

à 63 ans pour un montant complet). 
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C’EST L’AUGMENTATION DES RETRAITES  

QU’IL FAUT GAGNER ! 

LE 14 JUIN : LES RETRAITES DANS LA RUE 

OPPOSONS-NOUS A MACRON ET AU MEDEF 



Bien sûr le gouvernement n’a pas cédé à nos revendications. Celles-ci demeurent concernant la 

transformation de la CSG en cotisations sociales, l’augmentation des retraites, la sauvegarde de la Sécurité 

Sociale, institution vitale pour notre système de retraite, les hôpitaux et EHPAD publics, la santé et les autres 

services publics. 

 

Nous exigeons que soient organisées à nouveau des élections à la Sécurité Sociale, avec un Conseil 

d’Administration géré par les travailleurs. 

 

Le 14 juin, nous nous ferons à nouveau entendre et unitairement. 
 

Avec nos revendications, il s’agit d’être partie prenante de toutes les luttes en cours : Cheminots, énergie, 

hôpitaux, EHPAD, Air France, Poste, Fonction Publique, salariés de la filière déchets, Carrefour, Etudiants, 

Avocats, etc…. 

 

Face à la déferlante des « réformes » antisociales, l’heure n’est pas à l’attentisme, à l’indifférence ou à la 

peur, mais à l’action revendicative, nous, les retraités, en lien et soutien avec les actifs. 

 

Le « président des riches » veut transformer la société française aux dépens des plus défavorisés. Cette 

société-là n’a aucun avenir ; nous n’acceptons pas cette façon d’agir qui bafoue la démocratie et remet en 

cause systématiquement tous les acquis issus des luttes des travailleurs. 

 

NOUS EXIGEONS :  

  

- L’augmentation de 300 € par mois des retraites, 

- La suppression des 1,7 % supplémentaires de CSG appliqués depuis janvier 2018, et la 

transformation de la CSG en cotisation patronale sur les salaires, versée à la Sécurité 

Sociale, 

- La sauvegarde de la Sécurité Sociale, institution vitale pour le système de retraite, les 

hôpitaux et EHPAD publics et la santé. 

 

Bourges, le 5 juin 2018 

 

 

LIEUX ET HEURES DES RASSEMBLEMENTS : 
  

JEUDI 14 JUIN 2018 : 
 
 

BOURGES   10 h 30  Ilot Victor Hugo 
VIERZON    10 h 30  Sous-préfecture 
ST-AMAND  10 h 30  Place de la République  

ST-FLORENT  10 h 30  Place de la République  

  

Bulletin de contact ou d’adhésion à la CGT 
 

Nom – Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. E.mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Bulletin à retourner à l’Union Syndicale des Retraités CGT du Cher – 8 Place Malus – 18000 BOURGES 

 


